
Distr. 
GgERALE 

s/llo57iAda.362 
16 mars 1974 
F'RANCAIS 
ORIGINAL : ANGLUS 

mort supp.l?mentaire sur l'application du cessez-le-feu au Moyen-Orient a----. 

Le,~,tins&g-~cnents ci-après ont 6té reçus du chef d'&at-major par int&ini de 
ltOhiST en ce qui concerne la situation dans le secteur Israël-Syrie le 15 mars 1974 : 

1. Rapports sur les activités terrestres : 

a) Patrouille 44 fioint 2519-2911 (coordo&es approximatives17 : Entre 
10 h 20 &/ et 10 h 27 et entre 10 h 48 et 10 h 49 tir ae 1.lorti.w par les forces 
syriennes. Entre 10 h 20 et 10 h 30 tir d'artillerie par les forces syriennes. 
Entre 10 h 32 et 10 h 47 tir d'artillerie par les forces isradG.ennesr 

b) Patrouille 34 (?Oint 2534-2337) : Entre 10 h 22 et 10 h 28 et entre 
10 h 40 et 10 h 49 tir d'artillerie par les forces syriennes. 

cl Patrouille 35 (point 2532-2852) : Entre 10 h 25 et 10 h 45 tir de mortier 
par les forces syriennes. Confirm6 par la patrouille 33 (point 2444-2814). 

2. Plaintes des parties : 

a) 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

Des plaintes ont été rcques de la Syrie selon lesquelles le 12 murs : 

Vers 13 h 15 un bulldozer des forces israéliences aurait été observé alors 
qu'il préparait de nouvelles i itions au point 2520-2827. 

Vers 13 h 35 un bulldozer des forces isradl-iennes a.urz.it 6tg obncrv~ dors 

qu'il préparait de nouvrlles ymitiorx3 3u ;roint 257$-29X. 

Vers 15 heures l.ee positions de-, force3 israWicnncs situks au point 
2512-28311 auraient ouvc.rt un feu d'artillerie. 
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VI vers 15 h 20 les positions des forces israÉliennea SitUéeG dans le Secteur 
de l’ancien Y0 6 et de la petrouilh2 43 eUreient ouvert un feu 

a~~tiU.eric. 

vi) Vers 15 h 22 les positions des forces isra6liennca SitU6eS RU >Oint 
2474-2859 auraient ouvert un feu d’artillerie. 

vii), Vers 1.6 heures les positions des forces israéliennes situées au point 
2471-2887 auraient ouvert un feu d’artillerie. 

viii) Vers 1.6 h 1C les positions des forceno isr&iennes situkü au point 
2494-2854 auraient ouvert un feu dqartilleS.e. 

ix) Vers 16 h 35 les positions des forces isr&iennos situ6es au point - 
24gk33C,)k auraient; ouvert un feu d D artillerie . 

x) . A 3 heure3 et entre 9 h 30 et 11 heures, un h&icoptère des forces 
isradliennes aurait 6té observ6 alors qu’ il transportai.t du wt6riel 
militaire et des mat&iaux de fortification vers les positions des forces 
israélienpes situ6es au point 2263-3084. 

Les plaintes iii), v), vi) o vii), viii) et ix) ntont pris et; eonfirm<es par les 
observateurs de 1 ‘ONU. Toutefois, des tirs d’artillerie provenant àes forces 
israéliennes ont eu lieu $ ‘proximit6 des enaroits indiquU3 et .$ peu -près au même3 
heures. Les Plaintes i), ii), iv) et x) n’ont pas ét6 confirm&s par les obser- 
b~~hlirn de 1’ONIJ. 

b) 

9 

ii) 

iii) 

i-f! 

VI 

vi) 

vii) 
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viii) A 17 h 10 les forces syrienne s auraient ouvert le feu au sud-est de 
Nazrcst Leit Jinn. 

Tsp plainte ii) a 6té confirmée par les observateurs de l*ONU /ioir 
SkM?/Add.360, par. l-aA/. Les plaintes iv) et vi) o@ C%E corkirm&s par les 
obssrvateurs de L'ONU /voir S/llO57/Add.~60, par. 1 b,l/, \La pl.ai~lCc v) a éte 
confim&z par les observateurs de l'C?NU fvoir S/llO5'[/Add.360, par. 1 e)/. La 
plainte iii) a gté onfirm<e par les observateurs de 1'ONU; toutefois, yes heures 
ne concordent pas Lvoir S/llO57/Add.360, par. 1 a)/. La plainte vii) a &$ 
ccgfirmée par les observateurs dg 1'OIW; toutefoi; les heures ri@ concor&& pas 
Lvoir S/llO57/Add.360, par. 1 b)/. Le5 plainkes i) etviii] n'ont pas étg 
conf.îrmi%~ par les observateurs-de 1'OIJu. 


